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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Décret no 2006-1 du 2 janvier 2006 pris en application
de l’article L. 162-5-4 du code de la sécurité sociale

NOR : SANS0524740D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de la santé et des solidarités,

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 162-5-4 et L. 162-47 ;
Vu la saisine de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie du 19 décembre 2005 ;
Vu la saisine de la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés du 19 décembre 2005,

Décrète :

Art. 1er. − La sous-section 2 de la section 1 du chapitre II du titre VI du livre Ier du code de la sécurité
sociale (troisième partie : Décrets) est complétée par un article D. 162-1-8 ainsi rédigé :

« Art. D. 162-1-8. − Les durées mentionnées à l’article L. 162-5-4 applicables aux consultations assurées ou
prescrites par un médecin généraliste installé pour la première fois en exercice libéral ou par un médecin qui
s’installe dans une zone mentionnée à l’article L. 162-47 sont de cinq ans. »

Art. 2. − Le ministre de la santé et des solidarités et le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes
âgées, aux personnes handicapées et à la famille sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 2 janvier 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND

Le ministre délégué à la sécurité sociale,
aux personnes âgées,

aux personnes handicapées
et à la famille,
PHILIPPE BAS


